
RESULTATS DE L'ENQUETE CONCERNANT LA BCSS

Le 21 janvier 2004, nous envoyions aux CPAS une enquête concernant la BCSS avec pour objectif d'en savoir un peu plus sur la relation des CPAS avec cette dernière. 

Outre une meilleure connaissance de la situation, cette enquête sera pour nous une base de travail pour aller sur le terrain à la rencontre des CPAS
.

Bien entendu, cette enquête nous donne une image partielle à un moment donné. En outre, pour nombre de CPAS qui n'ont pas encore de lien avec la BCSS, il était difficile d'apporter des informations optimales tant le sujet leur semble encore éloigné.

Il nous a semblé important, à certains moments, de compléter les résultats de l'enquête par certains éléments qui faisaient soit l'objet d'information donnée par les CPAS dans les questions ouvertes de l'enquête, soit qui relèvent d'une information issue de nos visites de terrain ou encore de la Commission BCSS que nous avons mise sur pied au sein de la Fédération.

Ces informations complèteront utilement l'enquête.

1. Taux de réponse

201 CPAS ont répondu à l'enquête, soit 76,7 % des CPAS wallons. Ceci sans aucun rappel et dans un délai assez court.

On peut en conclure un réel intérêt de la part des CPAS.

Cet intérêt est soit le fait d'un enthousiasme, soit d'une inquiétude. Ne serait-ce que financière, c'est ce qui ressort de la question ouverte. Nous y reviendrons.

Notons cependant que les 23,3 % n'ayant pas répondu sont souvent les CPAS des communes les plus petites et donc ceux qui ont probablement le plus de besoins. Regrettons dès lors le manque d'informations à leur sujet. Aussi les remarques que nous ferons outre le questionnaire feront état des besoins spécifiés pour ces CPAS également.

2. Les CPAS informés

94 % des CPAS disent être informés sur ce qu'est la BCSS. Ce chiffre est à prendre avec prudence. Il ne montre pas le degré d'information des CPAS. Or, on se rend compte que celui-ci est très variable. Par ailleurs, si les CPAS savent ce qu'est la BCSS, ils ne savent pas nécessairement ce que représente la connexion à la BCSS, notamment les aspects de sécurité qui, sur le terrain, font l'objet de maintes réactions.

3. Types de connexion

95 % des CPAS ont une connexion Publilink.

91 % des CPAS ont une connexion internet.

8,3 % des CPAS ont une autre connexion internet sécurisée. Pour ceux-ci, citons: Isabel, E-link, HLM, Publiweb, 2-Link, VPN, Teledisnet, Wapublilink, Belgacom adsl, Group/S.

4. Les postes de travail informatisés

Le mieux, pour se rapprocher de la réalité du terrain est de prendre en considération la médiane (qui est la valeur statistique la plus significative car elle corrige les valeurs les plus extrêmes).

Par CPAS, le nombre de postes informatisés est de 9, dont 8 sont en réseau.

Et on retrouve 1,5 personnes par poste.

Lors des contacts que nous avons avec les CPAS, le nombre de postes informatiques "valables", "opérationnels" est régulièrement décrit comme inférieur aux chiffres annoncés ici. En effet, ici, le chiffre ne tient absolument pas compte de l'état du matériel. Le chiffre semble dès lors quelque peu biaiser la réalité.
5. La maintenance informatique

C'est surtout à des opérateurs externes que font appel les CPAS pour la maintenance de leur parc informatique: 86 %. Cependant que 23 % assument une maintenance en interne (certains ont à la fois une maintenance interne -même très partielle- et externe).

6. L'équipement

6.1. Matériel

L'enquête relève que, hormis les Présidents de CPAS (36 % de ces derniers ont du matériel informatique), plus de 90 % du personnel ont du matériel informatique à leur disposition (99,6 % des receveurs ont du matériel informatique, 95 % des secrétaires, 97 % des travailleurs sociaux).

Cependant, ajoutons encore une fois que l'enquête ne nous informe pas du tout sur l'état de ce matériel. Or, il apparaît que la qualité de celui-ci est très variable d'un CPAS à l'autre.

Et précisons encore une fois que 23 % des CPAS n'ont pas répondu à l'enquête.

6.2. Connexion internet

Ici, le chiffre se réduit assez fortement.

Ont une connexion internet:

Receveur 





87 %

Secrétaire





85 %

Responsable du service administratif

81 %

Responsable du service social


72 %

Travailleur social




68 %

Président





25 %

6.3. Connexion Publilink ou autre connexion sécurisée

Receveur 





96 %

Secrétaire





89 %

Responsable du service administratif

82 %

Responsable du service social


80 %

Travailleur social




75 %

Président





24 %

7. Les partenaires de gestion informatique

CIGER





46 %

Stesud





40 %

WGH





18 %

LOGINS





  5 %

Autres





  7 %

Dans "autres", citons: HLM Informatics, Cap Gemini, Edisoft sa, CLM sa, IGL, Soft 33,Trasys-Osi, DDI, CSI, CST, Upfront.

Certains de ces logiciels sont fort spécialisés (maison de repos, …).

Rem.: les CPAS ont quelquefois plusieurs logiciels. Exemple: un logiciel pour la comptabilité et la facturation et un autre pour le social.

8. La connexion à la BCSS

Le chiffre des connexions à la BCSS est déjà assez important, ou du moins il est plus important que nous ne le pensions au départ.

En effet, 46 % des CPAS wallons ont une connexion à la BCSS. Nous n'avons pas détaillé cette connexion (pré-test, test ou production). Ici, des informations de la Smals nous semblent nécessaires afin de déterminer plus justement l'état des connexions.

27 % des CPAS ont inscrit une dépense spécifique à la connexion dans leur budget 2004. 

9. Le Conseiller en sécurité

Le Conseiller en sécurité désigné ou pressenti pour le CPAS est le suivant:

Secrétaire





27 %

Membre du personnel



38 %

Par un inter-CPAS



0,5 %

Service de sécurité spécialisé agréé

0,5 %

Smals-MvM




   4 %

Remarquons que c'est pour ce point, lors des visites de terrain, que nous avons le plus de problèmes. 

En effet, les exigences de sécurité sont telles que cela demanderait aux CPAS des investissements colossaux. Aussi, nombreux sont les CPAS qui souhaitent obtenir une réponse à leur inquiétude financière tant pour la connexion que pour les investissements éventuels en sécurité.

10. Les besoins constatés

Les besoins des CPAS wallons sont d'ordres différents.

A) Besoin financier: les CPAS demandent un soutien financier. Pour les CPAS, il semble normal dès lors qu'on les oblige à cette connexion (à l'idée de laquelle ils adhèrent très majoritairement) qu'ils obtiennent les moyens pour ce faire.

En fait, outre le besoin de subside ponctuel pour la connexion, les CPAS souhaitent un subside récurrent afin de faire face aux besoins de maintenance et par ailleurs, pour faire face aux obligations de sécurité qui leur seraient données.

Parallèlement à cette enquête, la Fédération des CPAS se propose de faire une estimation du coût réel que représente pour les CPAS une connexion à la BCSS en y intégrant la connexion, la maintenance informatique, les exigences informatiques et les éventuels investissements.

B) Le besoin d'informations est de l'ordre de 95 %. Nous ne pouvons dès lors qu'être heureux des séances d'informations organisées dans les différentes provinces. Elles viennent à point, mais ne seront probablement pas suffisantes.

C) D'autre part, les CPAS se disent en manque de formation. Que celle-ci soit liée à l'utilisation de l'outil informatique (81 %) ou qu'elle soit liée à l'utilisation des possibilités de la BCSS lors de la connexion (96 %). Une demande aussi élevée mérite qu'on la prenne sérieusement en considération. Sans quoi, la connexion risque fort de n'être pas utilisée de manière opérante.

D) Ajoutons que 50 % des CPAS estiment qu'ils devraient obtenir des moyens pour l'engagement de personnel afin d'assumer le rôle nouveau des CPAS dans la BCSS. Ce n'est pas tant cette obligation supplémentaire qui va occasionner un temps de travail inabordable, c'est que cette obligation s'ajoute à bien d'autres qui se sont accumulées ces dernières années et qui, ensemble, apportent aux CPAS un surplus de travail considérable.

E) 35 % estiment qu'il serait bien de créer des inter-CPAS pour l'occasion. Relevons cependant ici que nous nous situons avec ce point au niveau de l'idée, car pour la concrétisation, peu de CPAS se déclarent prêts à vouloir créer un inter-CPAS spécifique.

11. Commentaires des CPAS (question ouverte)

- Le besoin de financement est le commentaire le plus important qui est fait par les CPAS. Nous estimerons plus spécifiquement ce besoin dans un travail parallèle à celui-ci. Mais la quasi-unanimité des CPAS sont d'accord sur ce besoin. Le besoin financier est réel et objectivable.

- Le rôle de conseiller en sécurité est problématique. Ici, l'enquête confirme notre perception de terrain. Les CPAS n'ont pas une représentation exacte de ce qu'est un conseiller en sécurité. 

Sont citées également les formations pour devenir conseiller (7 jours actuellement, 2 jours il y a deux ans ou plus). Ces formations semblent inabordables à quelqu'un qui n'est pas informaticien, trop complexes et très chères.

Ajoutons que les CPAS craignent également d'être amenés à faire des dépenses importantes pour répondre aux exigences de sécurité.

- Les CPAS souhaitent de la transparence de la part de la BCSS qui ne s'exprime pas clairement, qui n'offre pas aux CPAS toutes les informations nécessaires, qui ne donne pas de formation sur l'utilisation  des données, etc.

Cette enquête n'apporte que des réponses partielles à des questions partielles. Elle sera complétée par nos visites de terrain, par les contacts que nous avons avec les CPAS et par les compléments d'information qu'il y a lieu de recueillir.

� Rappelons que Philippe Cornet, Chargé de mission à la Fédération des CPAS, rencontrera, par groupe, l'ensemble des CPAS wallons afin d'avoir un échange avec ceux-ci à propos de la connexion et d'essayer de faciliter cette connexion.


� La connexion à un système n'empêche pas la connexion à l'un des autres.





